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DRCI~S- POLITIQUES DE LA FE.~IT·1E (E/CN~6/L,.l2l/Tiev.3 et L.l24/Rev.l) (suite) 

La PRESIDEHTE invite la Commi8sion à examiner les deux projetp de 

résolution relatifs ~u point 3 de l'ordre du jour, tels qu'ils ont été adoptés 

par le Comité des résolutions (E/CN.6/L.l2l/Rev.3 et E/CN.6/L.,l24/Rev.l). 

lf;ree FŒ·ITNA (Union des Républiques socialistes soviétiques) déclare 

que le développement de l' em;eignement, si utile qu 1il soit, n'est que l'une des 

nombreuses mesures qu'il convient de prendre, dans les domaines économique, social 

et politique, pour assurer l'égalité de l'homme et de la femme en matière de 

droits politiques. Malgré cette objection, elle aurait pu appuyer le projet 

initial ( E/ CN-.6/ L.l2l/Rev .1); elle ne peut donner son appui au nouveau texte dont 

la Commission est saisie (E/CN.6/L.l2l/Rev.3), parce qu'il a une portée Encore 

plus restreinte, puisqu'il s 1adresse aux organisations non gouvernementales 

plutôt qu'aux Etats Membres qui assument la plus grande responsabilité en la 

matière.' .lf~e Fomina s'abstiendra donc lorsque la Commission votera sur le 

nouveau . texte. --

l'be NO\'IKOVA (Ré:rublique socialiste soviétique de Biélorussie) et' 

Mme DEtv:œrNSKA (Pologne l partagent les vues de la représentante de l'Union 

soviétique. 

La PRESIDENTE met aux veix le p:-cjet de résolution E/CN.6/L.l2l/Rev.3. 

Pa:r 15 voix contre,zéro, avec) ;::t"!:'stenticns, le projet de résolution 

est adopté. 

M. WALLER (Secrétaire du Cc:nité des publications) précise que le 

nombre total des exemplaires de la brochure st::r 1 1 éducation poli.tique de la 

femme qui ont été distribués se répartit comme suit. Pour ce qui est des 

brochures en ~nglais, sur ':ln total de 7.119 exenplaireo, 1.367 ont été distribués 

officiellement à ti.tre gracieux, 2.500 ont été vendus et 3.252 ont été répartis 

par l'intermédiaire des services du Département de l'information. En ce qui 

concerne les exemplaires français, sur u:q total de 1.6731 673ont été distribués 

officiellement à titre gracie~, 500 ont été vendu3, et 500 ont été répartis 

par l'intermédiaire des services du Département de l 1infQrnation •. Quant au 
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total de L 719 e:xemplaires espagnols 1 l1-59 ont été distribuéB- officiellement à 

titre gracieux, 250 ont été vendus et 1.000 ont été dis·t;ribués par l'intermé

diaire des services èlu Département de l'information., Il reste encore quelque8 

exemplaires .12 cet·;')e brochure dam;; les trois langues. On envisage un nouveau 

tirage en espagnol, le Secré-tariat ayant req\l une demande de 800 exemplaires 

supplémentaires. 

Toutes les décisions des organes des Nations Unies qui rendent nécessaire la 

publication de certain:3 documents sont portées à la connaissance du Comité des 

publications de 1 1 0rga~isation des Nations Unies; cet organe est responsable 

envers le S~crétaire général g_ui décide de la politique à suivre en ce qui concerne 

ces publications, en consulta-tion avec les services responsables de la vente, d~ 

la circulation et de la distribution des publications, ainsi qu 1avec le dépar

tement spécial intéressé, Pour toutes les décisions qufil prend 1 ·le Comité des 

publications est tenu de ae conformer aux résolutions de l'Assemblée générale, 

aux termes desquelles le Secrétaire général est prié de se montrer extr~mement 

économe en ce qui concerne :r"a publication et la distribution des documents .. 

Il ne serait vraisemblablement pas difficile d'absorber les frais qu 1 entra~

nerait une édition supplémentaire du mémorandum du Secrétaire général (A/2462); 

pour ce qui est de la b~ochure, le Secrétaire général devrait corma1tre les 

désirs de la Commission quant au nonbre d 1exemplaires à distribuer pour pouvoir 

évaluer les incidences financières d'une telle publication. 

D'une manière générale, la Co~szion facilitera la tftche du Secrétaire 

général en spécifiant à quelles organisations et groupements les documents en 

question devraient @t.re envoyés. 

Mme de CALVO (Commission interamérieaine des femmes} pré~ise que la 

demande d 1une édition supplémentaire de 800 exemplaires espagnols a été présentée 

par Ga Commis~ion et envoyée par l'intermédiaire du ~ecrétaire général de 

l'Organisation des Etats américains. La Commission interaméricaine des fe~mes 

croit que la brochure pourrait @tre d 1une grande utilité dans la lutte pour les 

droits de la f'emme et elle se propose de demander chaque année un certain nombre 

d'exemplaires des docmnents se rapportant à cet~e question, pour les distribuer 

sur le continent amori~ain. 
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I,a PRESil'ENTE, parJ,.ant en. sa {,;..,.;.J,ité cl.e re:.;œ2e:entante ·1 fun pays de · 

langue espagnole, demande s' 11· s.erai t j;lvssibl:c: de publier 2. 000 excmplairet:: ·. · 

'espagnols de la ·brochure, v:\1 l~ grend nombre è..e pa.ys <3: langue esps~ole et 

l'importance vitale du ]..troblèfne· •. 

La Bégum J&'WAR /'.F.MED (Pa~ . .:....;~"é.n) a~rant de~nd.é que la brochure soit 

publiée dans. les langues de tous les Etat"' I.fctJbres, ~·1. Haller f'a.i t observer 

que le. question devra @tre abordée a.Yec l.;:;s services int6ressés du Dépar'vement: 

de Il infol'I".ation •. . ~ ' 

Mme NOVIKOVA (République socialis-te. soviétique de Biélo::·ussie) dei!IE.!lde 

qu 111 noit voté séparén _.tt sur les troisième et quatrième paree!aphes du pro je~ 

de-résolution E/CN.6/L.l24/Rev.l, et que lé! quatrième pe.re.grHrhe so;I.t m.i..s aux 
. . . 

voix par division, la pl·cmière pcrtie se terminant par les n;o·cs "x:::.émoire du. 

Secrétair~ général et11
• 

La PRESIDENTE met aux v-:>ix le t:roi.>ièn:? paracraphe è',u pro,iet de 

résolution. 

Par 14 voix contre zéro, à:vec 3 ~betentic:J~~c tro:tsH.mc J?~~a;~:1he est 

adopté.· 

Par 11+ voix cœ1~~' èvec 3 abatentic':::..;, J.:->. uw~miè::::'c ?~~!:tc 9:',t qua.trième 

paragraphe se terminant par les ~ots umzmoire du S-::c;:-étuire général et;" est 

adoptée. 

A 1 'unanirrti té, la d_::ux:.ème ps;-tie du que.t:::- ièr:e Il~.''·'ltgraphe est adop.!_ée •.. 

Par' 15 voix contre zéro, avec ~~eb'lt€:r.t::!.~-_ _ _.... 1. 1 s~y..:::mble du projet de 

résolution E/CN.6/L.l24/Rev.l est r:.:.:~::té. -) 

EGALITE DE SALAIRE POUR UN TRAVAIJ ... EGAL EI'<'TRE lA l<JA:n-n 1,0EUVF.E NASCULTIIE ET 
FEMININE : RAPPORT COMPLEMENTAIRE Sl.,.R LA MISE EN 0'2JVRE~DU PRINCIPE DE LIEGALITE DE 
REMUNERATION, Y COMPRIS LES RENSEIGNEMENTS SUR TES TERRI'!:OIRES SOUS TUTEUE ET LES 
TERRITOIRES NON AU'l'Or!OMES (B/CN.tf231, 235, 2;7 et E/Clf.6/L.l25) 

l'..me NOVIKCVA (République sociaJ.iste soviétique de )3iélorussie) rappelle 

que la qucs t:ton de 1 'égaJ..i té de sa.:' ..aire pour un travail égal entre la main· dr oeuvre 

masculine et fémini~1é a été discutée à plusieurs reprises :par divers organes des 
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I'Yations Unies. Dt aillet.:;.~s, 1 t" une d.e~ prind.:pales tâches de la Cow.J.issi.vn en 

vertu de Eon mandat, est de formuler des reco~~nùations en vue dléliminer 

les mesures discrimlnato1.res dont les femmes sor:.:.; -r.f.ct:'Lr:es dans .les don;.aines 

économique et social, en particulier en matière de salaire. Bien que la 

Commission ait, dès le début, décidé d'orL:mter Pes tre.·,raux dans cett~ direction, 

elle n 1 a encore obtenu aucœ1 résultat tangible et a ét·S, de ce fait, en butte 

à maintes critiques. 

La délégation biélorn.sse a dé~.:- ::--.J à plusi.:: ':."!:'s rB:pri.;;es que la Corm:l.ission 

avait tort de ne pas examiner le pri::cipe :f'ond.amental de l'égalité de salaire pour 

un travail égal, sous prétexte que l'Org~nisati_:)n internationale du Travail 

s 1occupait de la qnest~icn. Les cr~d.:.1tes de qa d.;fL:5a_J.tici.l é1:aient fondées la 

Con ven ti on sur 1 1 égs.li té de rémunéra \;i.on ..:!ni.irc la. ~in-dr oeuvre masculine et la 

main-d'oeuvre féminine --,our un tra~:ail de valeur égale, que l'Org;J.nisation 

internationale du Travail. a mise eu point r.p1·ès des année~ dr étud3s, ile contient 

aucune disposition q-:.11 ;;.i t force obligatoire pour les pa.:-ties et ne prévoit 

aucun délai de mise en oeuvre. Aux terœ,3s de, ~- 'articl~; 7, les pnrt!e3 à. la 

Convention peuvent cl3cidcr de nt arpl~~.1uer SE: s t~.::.3:;;JOSi tions que dru1s certto.ins de 

leurs territoires. La c~nvention laisse de c$té la ~uestion des territoires non 

autonomes où les :feLm!es qui travaille:~t sont è!-ifavoris<Ses :.'?SI" rapport aux honmes, 

ainsi que celles de la. protection de le. main-ci 1oet.-vre t~:.nt i'éminine que masculine, 

des prestations spéciales de maternité, de la ·éctœité sociale et des mesures 

spéciales de pro·tection materueD.e ct i~antile. C: sont des omis:>ions de ce 

genre qui font que la Convention de l~OIT ne dor~e pas pleinement satt~faction à 

ceux qui désirent sincèrement rendre effecJdve l' égali:té de principe. De plus, 

la Convention, si imparfe.ite qu'elle soit, n'a é':(s sig.1ée que par six Etats. 

La Commission a donc le devoir dç f- ::.ï:!uler de..> ::-cc:~2.udàtiorut tendant à promouvoir 

une application rapide du principe (L ltégalit.:f de rému.aération .. 

Le mémorand1.llll du Secrétaire géuél a! montre cle:trement que les femmeo sont 

généralement vic·~imes de mesures discriminatoi::en. Le Women's Burea'l du Ministère 

du travail des Etats-Unis a publié t:n 1953 .u r?ppc:rt qui dé~rit J.es nes·r:res 

discriminatoires dont les travailleuses font 1 1objet aux Etats-Unis, en particulier 

en matière de salaire. Le Bureau déclare que Ie taux de ré~Ulération des 
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travailleuses est inférieur en Ir.oyenne de 40 pour lOO à celui C:ss hQn:;nt;r.;, pour . 

un travail ét;al. Des articles parus ès.ns la pre:Jse am<Sricaine confirment cette 

déclaration. Aux Etats -Uni a 1 trei "<.e Etats seu.le.'1.ent o:.1:t adopté utie législation 

spéciale qui consacre le principe de l'égalité ile sal$-iTe pour un travail égal. 

Des sept projets de loi à ce sujet c_ -::i. ont été t:Jun:is a·!.l Congrès des Etats-Unis en 

1953, pas tm seul n:a ét::i adc:>té. Mme K) dkova. estioe, com:ne la. représentante des 

Etats-Unis, que cet~e situation est prdjudiciable aussi bien à la main-d 1oeuvre 

oo.sculine qu 1 à. la rr.ain-d • oeuvre féminine. 

Il ne fait aucun dout..:: que l'cx:;l<Jitation de le. tll3.in-d=oeuv:t:•e féminine 

constitue pour les monopoles une source de profits considérables. On a dit. que, 

si toutes les travailleuses des EtaJ..;s -U::1is recévo.ient un salaire égal à celui 

des hommes,·le-s employeur-s seraient obligés de dépenser en salaires 10 nJ.J.liards 

de dollars de plus !Sr an. En Italie, le principe de !•égalité ~e salaire pour 

un travail égal est proclamé dans la Cù~stitut:.)n, mais des en~uêtea effectuées 

par des organisations syndicales italiennes montrent que 7 Can.s la pratique, les 

salaires des femmes sont de 18 à 30 :pour lOO irC.:Srieu::s à ceux des hollliles. Au 

Japon, le salaire des fe1r.:oes représ-3nte environ 43,7 pour 100 du ·oal.aire :cr::sculin 

moyen; dans les Territoires sous tutelle et les territoires non autonomes, la.. 

situation est encore pir.::, cs.r la discrimi.naticn y est fondée non s-:ulement sur. 

le sexe·, mais encore sur la race. Les rapports du Congrès monè.irü des ,femmes 

(session de. 1953)montrent qu'au Cruneroun les fe:romea blanches reçoivent un salaire 

dix fois supérieur à celui d2s fer:-.:nes autochtones. Cette discr:L'"ainatton serait 1 

dit-on, la conséque~e de conditio~s écononiq~c~ ct fi~~ncières. 

Dans de nombreux pays, la si tt ~.:i0n écono.::.:.~ue des travailleuses est 

aggravée par le fait que des sommes consi~~rables sent consac~ées à des fins non 

productives; 1 1aggrava.tion du chômag.a ajoute encore à. leu=s difficultés, car, 

comme les fem:nes effectuent d'babitvde des travau:~ r.:.:Jins spéciaJ.isés que les 

hommes, elles sont généralemEnt lL::znciées les premières. Aux Eta.~.:.s -Unis, où 

plus de cinq millions dn person.."les sont actuellement sans travail 1 il y a, selon 

les rapports officiels, :plus de 670.000 fez."Jles en chôme.ge et 11 est pro:,able 

qu 1en examinant la questi~n de plus près on ~'apercevrait que le ch~fre est en 

fait encore plus élevé. Leo travailleuses ne re~oivent pas 1 1essistance spéciale 

dont elles ont besoin et ne sont pas sur un ~ic~ d 1 égali~é avec les comces pouT ce 
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qui est des droits à la sécurité sociale. Si, comme 1ra dit la représentante des 

Etats-Unis, certains Etats ont pris des mes,~cs législàtives consac~ant le 

principe de 1 1 égalité d~ salaire pour un tl~a.vail égal- ou sont en train de le 

faire- dans drautres Etats les f€1IliileS qui trav:.:J .. llent sont dans une situation 

très difficile. 

En revanche, dans l'Union des Républiqu~s socialistes soviétiques et dans 

la République de Biéloru&sie les femmes ont des droits absolum~t égaux à ceux 

des hommes. la ~égislation soviétique a 1 dès les prc.,:l.ers jours 1 reconnu à tous 

des droits égaux dans les d:J:na.ines f:conomiq,ue) ;· ;:.,J.it.:. -:;.ue et social. Les 

Constitutions soviétique et biélo:..· ;::J::;; donnent :;;ü3l.DO::uent effet au principe de 

l'égalité en garantissant à tous les citoyens le droit au travail, aux congés 

payés, à la sécurité sociale et à l'instruction, et en déclarant que la mère et 

l'enfant ont droit à la protection êe ltEtat et les mères èe f~wiLle nombreuse 

à des allocations. Les fenmes pe·.lV·2nt ainsi participer activement, et sur t:n 

pied de complète égeli tr'f, à toute la vie du p<1ys. Elles rcprésen·':;ent plus de 

50 pour 100 de la. n:ain-(Voeuvre dans 1 'ind,_;;strie biélorusse; le nombre des 

femmes eu:zpl.oyées dans l...! couture et lrindustrie textile ne ce3se d 1eugmenter, 

et le progrès mécanique joint à l'amélioration des dispositifs de sécurité et à 

des possibilités dfinstruction accrues, ouY"'e aux femmes de nouveaux débouchés. 

En Biélorussie, les femmes occupent 51 pour ~00 des ~ostws dans les administrations 

publiques et les ministères et, do..ns certaine€> branches de lfadministration, 

sont beaucoup plus nombreuses que les hommes. En outre, les fe~es forment 

plus de 8o pour 100 du personnel, des ser~ricea •le santé publique et plus de 

50 pour 100 des effectifs scolaires. r.e princ:!.:;_)e de 1 t égalité de salaire pour 

un travail égal est rigoureus~ment observé. 
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Comme la situation des femmes qui travaillent nrest pas satisfaisante dans 

toutes les parties du monde 1 les femmes attendent de la CommissiOl1 qutelle prenne 

des mesures po.ur améliorer leur sort. La Commission se doit de fo!'r.mler 1 sans· 

plus tarder 1 des recomma.···îations destir.ées. à éliminer les nes ures discriminatoires 

qui frappent les tra~aillc;uses, et les gouvernements ont le devoir de prendre les 

mesures 1 législatives ou ".Utres 1 qui s'imposent pour donner effet au principe de 

1 tégalité de salaire pour un tra.vcil égal. C tect pourq;.:oi la délégation biélorusse 

présente à la Çommission un projet de résolu+ic:l su= la question (E/CN.6/L.l25). 

Mme Novikova sig~ale en pc.rticulier le paragre:;;b.e 1 d'.! dis:positif de ce projet 

qui souligne la nécessité de prendre des mest::!"c: :::l iordre législatif ou autre, et 

le paragraphe 2 1 qui recommande à tous les Etats I1.enfbres ou non nlemeres de ltürga;.. 

nisation des Nations Unies drencourager les activités des organisations gouver

nementales et non gouvernementales dans ce èlomrdr,;o. Les documents dont la Commis

sion est saisie sur les activités des orc;anisations non gouvernementales montrent 

lrutilité de leurs travaux et la Commission ne doit pas hésiter à faire appel 

à leurs services. 

Mme Novikova déclare enfin que J..-.,; projet cl' réaolu:>:,ion biélorusse, par sa 

teneur 1 répond aux aspirations de toutes les femnes q,1.1i travaillent et aiderait à 

obtenir que ·le principe de lrégalité de salaire pour un tr::J.vail égal soit 

pleinement appliqué 

Mlle MISTRAL (c:~~li) décü . .re q_ue si, ~u coJ.r3 de::; è: . .rnièr-::;;; 1:Lni1ées, 

on a réalisé dans toute lt.Amérique du Sud des progrès considérables pour ce qui 

est drassurer aux f'emmes des droits économiques égaux à ceux des hommes,les 

femmes dtAmérique du Sud réclament encore ltar?:ication du principe de ltégalité 

de salaire pour un travail égal. A la campagne les inégalités d1ordre 

économique sont encore pa.i-ticulièrement criante ··; à la ville, bien que le progrès 

économique ait réduit la nécessité peur les femmes àe trav::.iller, des travailleuses 

sont encore expJoit'ées. Le problème eot drordrc eaoentiellement politique et 

non d tordre moral; ce qui se passe au Chili et denc les autres pays d t.f.mérique du. 

3ud le mont:::-e bien : le salaire des ·:ravailleuses a doublé de:;?uis que des régimes 
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plus démocratiques ont été instaurés 1 que les ·· nsti tut ions se sont perfectionnées 

et que les femmes participent plus activement à la vie politique. Néanmoins, il 

arrive très souvent c;.ue les femmes de certains pays d:Hmériqu.e du Sud, con:.me aussi 

de pays drAsie, ne re~oivent que la moitié du salaire accordé à un homme pour 

le même nombre dtheures de travail dans des emplois qui demandent la même 

compétence. Il faut tout mettre E:t'. Jeuvre pot:..':' :;.'aire C:isparaître ces inégalités. 

Un autre p:coblème de même ordre ct également urgent en Amérique du Sud est 

celui de la création de garderies et d2 cr0ches destinées.aux e~ants des 

travailleuses. Celles qui existent à ltheure actuelle, surtout dans les petites 

villes, sont de création relativement récente. Il faut en créer r~:,;ddemer.t 

d rautres dans les villes et les fau'::lourgs pour soustraire les enfants des 

travailleuses aux dange·~s d tordre moral que présente pour eux l:a"rue~ ·ces 

garderies et crèches devraient être s\lbventior:.nées par l ri:,'tat de façon q_ue 

les parents ntaient pas à payer plus dtun tiers des frais de leur entretien. 

contribueraient tout particulièrement à Lr.:éliorer le sort des classes 

pallvres, qui ont en géné~:al les plus nombrel~~'e.s farr.illes 1 et C::es enfants des 

familles d timmigrants, c.::-i éprouvent très souvent de la difficulté à s radapter à 

leur nouveau milieu. Le problème de la protec·~icn de ltenfance est particulièrement 

aigu dans les pays d'Amérique du Sud où la population est en tn3.jcœité indienne. 

Finalement, en sroccupant davantage des enfant:, on permettrait aux parents, 

en particulier au.x analphabètes 1 de suivre les cours cu soir qui, grâce à des 

subventions municipales, ont été créés C::ans un certain nombre de pays dtAmérique 

du Sud. Il faut multiplier le nombre de ces éccles , à lrheure actuelle, 

sont généralement située3 dans les grandes villl~S ou ü. yroximité. 

En dernier ressort, c te3t en :.:· lcc:.nt cam:;;;~- _nJre la gravi té de problèmes de 

ce genre quton permettra aux femmes ciré:.r;quérir 1ré3alité de salaire pour un 

travail égal, et à leurs enfants èe bénéficier de mesures de protection convenables. 
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Il appartient aux éducateurs et aux prêtres de tout mettre en oeuvre pour que le 

public se rende compte de ces nécessités et comprenne que la pr~tection de 

l'enfance est un devoir de l'Etat aussi bien que des ps.rents. 

Mlle KA~ J.Fédération syndicale mondiale) dit qu'avant d'aborder la 

question de 1 1 égalité de salaire pc::ur les trr::. 3-illeuses 1 elle .tient. à remercier 

la Présidente des efforts qu'elle a faits en fa-reur des représentantes de la FSM 

qui attendent e_ncore les visas qt:d leJ.r perme"".tl•aient d 1 assister aux séances de 

la Commission, et signa..:.e que, si elle n' cbtüm::1e::1t pas ces visas, la FSi'-1: ne 

pourra pas se faire représenter à toutes les catres .séances de la session. 

La FSM apprécie vivement 1 1 oeu'.Te constr-.._cti v·:= que la Cor;:nniss ion a accomplie 

dans ses.efforts pour assurer aux femmes l'égalité en matière de droits politiques, 

mais elle est com·aincue que. ces progrès resteront sa::1s effet si des progrès 

correspondants ne sont pas rearqués en ma~ière d'égalité économiqueo la Commission 

doit reconnaître 1' importance ca pi t",le du pr:..J• :-;Je de l 1 égalité de salaire, qui 

cons ti tue le premier pas vers l 1 égali :.é économique de :a femme et se rendre compte 

que, malgré les résolut:i,ons déjà adoptées à ce sujet, elle n 1 a pas ré·J.ssi à faire 

complètement appliquer ce principe. Ainsi que l'a déclaré la représentante des 

Etats-Unis, et que la FSt11 1! a préconisé en saisissant po:..1r la premiore fois le 

conseil de cette question en 1948, le taux de rémunération des travail:euses doit 

être calculé enfoncticn du travail effectué et non en raison de leur sexe. C'est 

dans cet esprit que 1~ Co:rpmission doit étudier à nouveau les méthodes qu'elle 

emploiera pour résoudre le problème. Dans leur lutte pqur les droits économiques, 

les femmes se heurteront à des difficultés plus grandes encore que dans leur 

campagne pour l'égalité des.droits pclitiq:;es. 
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La conguête de 1' égali t§ poli tig·c1e n'affectera qu'à longue échéance toute la vie 

politique d'un pays, alors que celle de l'égalité' de salaire, en tant que droit 

économique essentiel se traduisant pour les =emmes par des avantages matériels 

im1nédiats, impliquera des dépenses immédtates pour les gouvernements et plus 

particulièrement pour les entreprises privées. Les objections que les Etats 

membres soulèvent contre le princi:::e de l'éga.,ité de salaire pour les fel!lr.1es 

varient considérablement : certains invoquent des considérations d'ordre philoso

phique, d'autres des raisons économiques, d 1 au~res encore, qui n'ont pas appliqué 

ce principe, essaient de se justifier par toll':'es sortes de raisonnements. 

La protection qu'assurera aux t:;:a~,a::.l::..,::;urs :!-'égalité de salaire à travail 

égal prend une importance accruè, en raison de si-tuation économique actuelle, 

et, au lieu de demeurer un objectif à long ter:ne, devient un o~jectif inlmédiat. 

Même lorsque les conditions économiques étaient relativement stables, les 

travailleuses étaient ex·ploitées et faisaient 1 1 objet de mesures discriminatoires 

particulières : leur emploi était plus précaire que c~lui des hommes; les 

employeurs les utilieaient en cor.:r;::; ,i tian avec des travailleurs hommes dont les 

candi tians de travail s,~ trouvaient ag;;:::avées parce qu 1 ils pouvaient être remplacés 

par les femmes travaillant à un salaire plus bas; elles étaient mal rémunérées, 

même lorsque leur compétence était égale à celle des hornmes, ce qui menaçait 

la stabilité générale des salaires et les conditions G.e travail de to"..ls les 

travailleurs. Lorsque le ni veau de 1 'activité économique a commencé à baisser -

diverses études publiées par l'Organisation des Nations Unies montrent q"..le tel 

est actuellement le cas ...: les travailleuses ont été les premières à souffrir du 

chômage. La commission doit se rendre compte de ce danger et, en plaçant la 

lutte pour l 1 égalité de salaire dans son con-:~.·.:te écc;.nomique et social, s'efforcer 

de sauvegarder les :progrès accomplie. 

A sa présente session, et peut-être pour l~ pre~ière fois depuis la fin de la 

guerre, la Commission se trouve devant la perf':pective d'une crise économique dana 

le monde occidental (la CE~ a signa:6 les e:fets qu'aurait sur l'écono~ie des pays 

européens une crise aux Etats-Unis, et le nombre des c::.ômeurs dans ce pays est 

officiellement évalué à environ quatre millions). La Commission ne doit pas simple

ment envisager une campagne ordinaire destinée à inte:.:·d.ire et à empêcher l'emploide 
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mesures discriminatoires contre les femmes, à éliminer les inégalités d~ns la 

concurrence entre travailleurs et travailleuses, et à établir l' de salaire; 

elle doit prendre en considération le fait que les femmes seront, en.cas de crise, 

les premières victimes du chômage, parce que, malgré leur nombre, elles sont 

traitées comme une minorité, et parce que ::.a main-d 1 oeTJre non spécialisée compte 

plus de femmes que d'hc~~es. La Corr~~ission doit donG chercher à obtenir que des 

mesures efficaces soient prises notamment sous forme de lois nationales pour 

assurer au plus tôt l 1 application d'_l :;: :::-:.ncipe de 1 1 égalité des salaires pour les 

femmes. 

Elle ne doit pas se contenter de .:::..ispositicns constitutionnelles, ni de 

déclarations de bonnes intentions de la part des gouverneme::1ts •. En Italie, par 

o::::G~p. ... t~tJ<la Cons ti tut ion prévoit 1' égalité de salaire :r;our les femmes, mais dans 

bien des endroits il existe encora une différence, atteignant jusqu'à trente pour 

cent, entre les salaires des holl'lt:..::..> et ceux ê.<:s fer.tr1es. En Grande-Bretagne, 

six mille femmes enviro~ ont réce~Bnt ~dressé ~u Parle~ent une pétition signée 

par l. 360.000 personnes et réclar:1ant 1 1 application du principe d 1 égalité de 

salaire, qui n'a pas été respecté bien que les gouvernements successifs de ce 

pays 1 1 aient théoriquerr.,:::1-:. accepté dep'lis 1920. En outre, il r~s&ort des 

documents officiels des Etats-Unis que, même lorsque la :égislation des Etats 

prévoit l'égalité de salaire, la portée de ces dispositions est limitée et leur 

application intégrale se trouve entravée par de nombreuses imperfections 

juridiques. 

La Convention internationale sur 1 1 égali-é de ré~unératicn entre la main

d' oeuvre masculine et la main-d 1 oeU''re féminine, é:aborée par 1 1 OIT, ne peut 

suffire à assurer la mi~e en oeuvre comp:ète au princire en question. A l'b~ure 

actuelle, huit Etats ont ratifié cette Conven~:!.on, mais certains autres ont fait 

des réserves et to:1-:.e aggravatic::1 de :a siJ.:.:.;.atio::l économique accroîtra inévita

blement les hés.itations des gcuverne:nents. 

Dans ces conditions, la Commission doit entreprendre une ca:npa~1e pour 

l 1 égalité de rémunération entre la main-d'oeuvre mas~uline et la main-d 1 oeuvTe 

féminine en précisant que cette constitue un iroit moral et une nécessité 

économique; elle doit lancer cette campagne en demanè:.3-nt aux gouvernements 
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d'adopter sur le plan national des disposi tic: .. s législatives convenables portant 

fixation de normes minimum absolues.- Elle doit, en nême temps, par l'intermédiaire 

des gouvernements et des organisatio~s non gouvernementales, s'employer à faire 

comprendre qu'il est indispensable de prendre des mes~res urgentes afin de 

protéger la main-d'oe;.tvre féminine. L'Organisation d.es Nations Unies ne peut 

obliger les gouvernements à adopter des lois, ::Jais elle peut leur demander de 

·prendre d 1 urgence des dispositions v:. sant à établir 1 1 égalité de rémunération, 

dispositions qui s'imposent si l'on veut maintenir le niveau de l'activité 

économique des pays industrialisés et relever celui des régions insuffisamment 

développées. L'Organisation des N::.~.tions U:ies, sous l'impulsion fournie par la 

Commission devrait se poser en cr~ampion de l'égalité économique de la femme; elle 

devrait entreprendre c2~te tâche dans le même esprit de croisade que celui qui 

a inspiré ses efforts pour la recor..naissance des droits politiques de la femme. 

La discrimination éconcr.ique dont les femmes font l'objet est un phénomène ,ç:;énéral 

et répréhensible auquel il faudrait porter ir:r.r::Ôdiatement remède. L 1 égalité de 

rémunération de la fe~e pour un ~ravail é[~l a~rait d'heureuses répercussions 

sur l'économie tout entière. 

La séance est levée à ::.._, heures. 




